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Questions de principe
IV.

Film et Théâtre.

Le problème des rapports, et des

différences, entre l'art cinématographique et
l'art théâtral continue à préoccuper cinéastes

et critiques de cinéma.
Nos lecteurs connaissent toute l'importance

de cette question, notamment pour

le film français qui, souvent, se plaît à

« illustrer » une pièce à succès, et ils
connaissent aussi l'opposition qu'ont suscitée

ces films qui, en fait, n'étaient que la
« photographie » d'une mise en scène
théâtrale. En Suisse, nous avons toujours pensé

que le cinéma, si riche en moyens
d'expression, a tort de copier le théâtre, qu'il
devrait au contraire développer son propre

style. Aujourd'hui, un grand artiste à la
fois du théâtre et du cinéma vient d'exprimer

ces mêmes idées. A l'occasion de la

reprise de son film inspiré de la pièce
de H. Kleist «Der zerbrochene Krug» (La
Cruche cassée), M. Emil Jannings a

publié dans le « Film-Kurier » un article fort
intéressant, intitulé « Film und Theater
sind ziveierlei »... le film est une chose, le
théâtre en est une autre.

« C'est un fait », ainsi écrit-il, « que j'ai
porté à l'écran cette pièce de théâtre mot
à mot. Rien d'essentiel n'y a été ajouté
et rien n'y a été supprimé. Chaque vers

y est prononcé, chaque indication du poète

pour la mise en scène traduite en images.
Ainsi la question, si le film possède ses

lois propres et distinctes de celles du

théâtre, semble résolue négativement.
« J'ai dit expressément qu'elle semble '

résolue. Car d'après mes expériences, cette

apparence est trompeuse. Si le cinéma ne

possédait pas ses propres lois, un film
comme « La Cruche cassée » serait
extrêmement facile à réaliser. Il suffirait de

choisir une mise en scène théâtrale aussi

bonne que possible, de la placer devant la

caméra, d'allumer les lampes et de tourner.
« Ce qui en résulterait, suffirait certes à

chasser du cinéma l'amateur même le plus
enthousiaste ».

*
«On m'accordera sans doute quelque

expérience du studio aussi bien que du

théâtre. Des centaines de fois, j'ai joué
« La Cruche cassée » sur la scène. Que

pouvais-je utiliser pour le film de la mise

en scène théâtrale Rien J'ai dû refaire
tout, et autrement que j'en avais l'habitude
sur la scène.
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« Je puis donc, d'après mon expérience
pratique et personnelle, affirmer que le

film est tout autre chose que le théâtre.
Je ne suis pas un théoricien ; mais je me
suis souvent demandé pourquoi je faisais
cela ainsi et ceci autrement.

« Au théâtre, une œuvre vit de la
parole. Tout le reste — mimique, mouvements,

décors, éclairage — n'est là que

pour mettre le texte en relief. Au cinéma,
le contraire se produit. Ce qui importe
tout abord c'est ce qu'on voit Le
spectateur regarde avant d'entendre, et si ce

qu'il voit lui déplaît, il n'écoute point. La

prédominance de l'impression visuelle à

l'écran est incontestable — en dépit du son.
« C'est pourquoi chaque vers de Kleist

était pour moi non seulement un vers,
mais avant tout une indication de

l'expression. J'ai ainsi traduit en images vers
après vers...

« Sans vouloir diminuer le moins du
monde l'importance des paroles dans le

film, nous pouvons constater : sur la scène,

une œuvre est réalisée en partant de la

parole, au cinéma, en partant de l'image.

« La primauté du visuel a une autre
signification encore plus étendue. Abstraction
faite évidemment de la forme artistique,
le dialogue au théâtre ne se distingue pas
essentiellement d'un dialogue de la vie
ordinaire. Au cinéma, il en est tout autrement.

Ici, le texte est condensé, élargi,
etc., et certains moyens techniques qui ne

sont particuliers qu'au film seul — gros
plan, montage, position de la caméra, éclairage

— influent sur les différentes
parties, les opposent les unes aux autres en

même temps qu'elles » les unissent. Les
accessoires acquièrent une vie propre, prennent

part à l'action dans les gros plans,

pour guider l'intérêt du spectateur dans

un sens déterminé.

« Pourquoi tout cela Pourquoi ne
suffit-il pas de parler et de photographier
expressivement celui qui parle Parce

qu'un dialogue de théâtre, même brillamment

photographié, nous ennuierait au
cinéma. L'expérience l'a, hélas, trop
souvent démontré. Parfois, d'excellents
acteurs de théâtre se présentent devant la
caméra, mais ne possèdent pas le
rayonnement indispensable à l'acteur du cinéma.
Cela n'a rien à voir avec le talent... on
possède ce rayonnement ou bien on ne le

possède pas. Au studio, le jeu peut être
convaincant, mais rien n'en paraît à

l'écran. La scène donne l'impression d'être
tirée en longueur, elle est sans mouvement
et ennuyeuse. Mais cet « ennui » n'est

qu'une explication du fait que notre sens

du temps (Zeitgefühl) est tout autre en
face d'un film qu'en face d'une pièce de

théâtre. »

*
De même, continue Jannings, notre sens

de Vespace (Raumgefühl) y est différent.
Au théâtre, le décor nous présente un
secteur fixe du lieu d'action ; dans le film,
les lieux d'action glissent l'un dans l'autre,
donnant l'impression d'une continuité. Mais

il souligne que le sens de l'espace illimité,
qui est propre au film, « n'oblige évidemment

pas à changer constamment le lieu
d'action. Ce n'est jamais la quantité qui
importe dans l'art ; ce n'est pas le nombre
des lieux d'action qui est important, mais

leur valeur optique. » Dans la réalisation
de la pièce de Kleist, l'action a été
concentrée dans un seul décor, mais dont
l'aspect change avec toute nouvelle position
et tout mouvement de la caméra, avec

toute modification de l'éclairage.
A la fin de son exposé, Jannings conclut

que « le film, tout comme le théâtre,
possède ses propres lois ». Ainsi est aussi

« résolue la question de savoir, si le cinéma
doit avoir la primauté sur le théâtre ou
le théâtre sur le cinéma. Toute forme
artistique a sa valeur à elle, irremplaçable.
La scène a la faculté de donner une
interprétation plus profonde du texte... je

ne crois pas aux monologues d'Hamlet sur
l'écran. En revanche, le film peut mettre
en action ses immenses moyens techniques,
qui lui donnent la possibilité de nuancer
tout autrement que le théâtre l'intensité
de l'expression psychologique et de guider
l'intérêt. Ce sont aussi ces possibilités
techniques qui permettent au cinéma de faire
connaître, jusqu'aux régions les plus
isolées du monde, des représentations modèles.

On peut ainsi mettre à la portée du

peuple les chefs-d'œuvre réservés jusqu'ici
à quelques gourmets littéraires.

V.

Film et Musique.
Moins discuté, mais guère de moindre

importance, est le rôle que la musique doit
jouer dans le film, rôle si souvent sous-

Le film suisse poursuit son chemin. Telle
est l'impression qui se dégage de nos
productions de l'année 1942.

Une dizaine de grands films sont sortis
de nos studios, différents de caractère et

estimé, hélas, par les cinéastes et, en
particulier, par certains producteurs. La
musique est pourtant, comme le souligne M.
Armand-Jean Cauliez dans un récent
article publié dans l'hebdomadaire «La Page»
de Nice, « l'art le plus proche du cinéma.
A l'Etat pur, elle et lui sont sans paroles,
donc internationaux, humains au plus haut
sens du mot. On imagine un film où images

et musique s'uniraient parfaitement,
sans autres paroles que quelques mots
brefs, cris, onomatopées... »

Et il rappelle ce passage du livre sur le

cinéma de Th. Pathé : «L'illustration musicale

doit être intimement liée à l'action.
Le langage visuel et le langage musical se

complètent, inséparables. C'est l'illustration
parfaite de la synthèse de deux méthodes

d'expression artistique. »

Puis, étudiant les liens entre la musique

et le film, notre confrère insiste sur
la nécessité d'une collaboration étroite
entre musiciens et cinéastes. A l'appui il
cite quelques opinions de compositeurs :

«Le rapport de la musique avec le
cinéma», déclare Arthur Honegger, «est plus
immédiat que celui de la musique avec la

littérature ».

Et Maurice Jaubert précise : «Nous ne
demandons pas à la musique de film d'être
expressive, mais d'être décorative... de nous
rendre physiquement sensibles les rythmes
internes de l'image. »

De son côté, Jacques Ibert espère que
« la musique cinématographique trouvera
bientôt sa forme définitive et son propre
mode d'expression avec une technique
renouvelée ».

En conclusion, M. Cauliez demande que
la « ciné-partition ne soit pas une composition

écrite d'avance, mais une création
et, dans une certaine mesure, une
improvisation. Comme la vie, le film doit
directement inspirer le musicien. Son œuvre,
libre et respectée, doit directement inspirer
le musicien. Son œuvre, libre et respectée,
doit s'unir à la pensée créatrice du
cinéaste. Il doit y avoir collaboration et
même interpénétration, union des deux

rythmes». (A suivre.)

différents aussi de valeur. Souvent, le
scénario n'était pas très satisfaisant et non
plus toujours la réalisation. D'où les

nombreuses critiques à l'adresse de notre
production, dont on regrette qu'elle ne soit
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